
 

 

 

 
En application du III de l’article 19 de la loi n° 2020 -290 du 23 mars 2020 et des articles 

L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT),  

 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu : 

 

 
Le lundi 22 décembre 2025 à 20 h 30 en Mairie de Château-Ville-Vieille 

 
A Château-Ville-Vieille le 16 décembre 2025 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

• Approbation du compte rendu de la séance du 22 octobre 2025 

• Admission en non-valeur budget Eau (03804) 

• Recrutement d’un agent recenseur vacataire – recensement 2026 

• Répartition des frais de secours sur pistes hiver 2024/2025 

• Approbation des tarifs de secours sur les pistes des domaines nordiques du Queyras – Saison 2025/2026 et 

autorisation au Maire à signer la convention 

• Convention relative aux secours héliportés dans la commune – saison 2025/2026 

• Echange de terrains entre la commune et Monsieur Roger HUMBERT 

• Echange de terrain entre la commune et Monsieur et Madame Christophe MONNET 

• Vente amiable de la cabane de Ville-Vieille – parcelle P187 

• Redevance consommation eau potable et redevance pour performance des réseaux d’eau potable 2026 

• Questions diverses 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour affichage le 16 décembre 2025 

 

 

COMMUNE DE CHATEAU-

VILLE-VIEILLE 
05350 CHATEAU-VILLE-VIEILLE 

 

 

AVIS DE REUNION 
 

CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

République Française 
 

Le Maire, 

Jean-Louis 

PONCET 

 
 

 

 

Signature et cachet 


